
 

 

Sécurité des enfants 
Nouvelles prescriptions dès le 1

er
 avril 2010 

 

Généralités 
Transport de personnes 
Le nombre de personnes transportées dans et sur un véhicule ne doit pas excéder celui des places 
autorisées. 

 

Plus de sécurité grâce à la ceinture 
Les ceintures de sécurité doivent être utilisées à toutes les places qui en disposent. Cette obligation 
s’applique à toutes les personnes circulant dans des véhicules, notamment dans des cars, des taxis, 
des bus scolaires, des véhicules d’associations sportives, etc.
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Doivent impérativement s’attacher les conducteurs de ces véhicules ainsi que les passagers quel que 
soit leur âge.  
 

Sécurité des enfants 
Responsabilité 
Il incombe aux conducteurs des véhicules de veiller à ce que les enfants de moins de 12 ans s’assoient 
aux places équipées de ceintures de sécurité et qu’ils s’attachent correctement. 
 

Système de sécurité prescrit dès le 1er avril 2010 : Principes 
 

Âge / taille Système de sécurité prescrit 
Enfants de moins de 12 ans 
d’une taille inférieure à 150 cm 

Dispositif de retenue approprié testé selon la série 03 ou 04 du 
règlement ECE n° 44.  

Enfants d’une taille supérieure à 
150 cm 

Personnes à partir de 12 ans 

Ceintures disponibles 

 

Dérogations à l’obligation d’utiliser des dispositifs de retenue pour enfant  
Dans les autocars ainsi que sur les sièges de dimensions réduites spécialement admis pour les 
enfants, une réglementation différente est appliquée. En effet, dans ces cas-là, les dispositifs de 
retenue ne sont obligatoires que pour les enfants de moins de 4 ans. 
Aux places équipées exclusivement de ceintures abdominales, l’utilisation d’un dispositif de retenue 
n’est obligatoire que pour les enfants de moins de 7 ans. 
 

Installation de plusieurs dispositifs de retenue pour enfants 
L’installation de 3 dispositifs de retenue pour enfants sur la banquette arrière d’un véhicule dépend avant tout de 
la taille du véhicule et de celle du dispositif ainsi que de l’âge et du poids des enfants. 
 

Utilisation d’un dispositif de retenue pour enfants sur le siège avant 
En principe, les enfants peuvent être transportés sur le siège avant, quel que soit leur âge. Les 
dispositifs de retenue pour enfants placés dos à la route ne peuvent être utilisés à l’avant que si 
l’airbag est désactivé ! Les dispositifs orientés vers l’avant sont autorisés aux places équipées 
d’airbags dans la mesure où le mode d’emploi du véhicule ne l’exclut pas. 

                                                 
1 Font exception les personnes utilisant les transports en commun et les personnes effectuant de petites courses 

(art. 3a, al. 2, OCR) 

Le nombre de places autorisées figure dans 
le permis de circulation du véhicule (case 
27). 


